
Le salarié peut-il demander le paiement rétroactif de congés
oubliés ?

Réponse courte

Le salarié peut demander le paiement rétroactif de congés oubliés uniquement si l'employeur ne lui a pas permis

d'exercer effectivement son droit au congé, notamment en ne l'informant pas clairement ou en refusant leur octroi

sans motif valable. Si le salarié a volontairement omis de prendre ses congés alors que toutes les facilités lui étaient

offertes, le paiement rétroactif est en principe exclu, sauf circonstances exceptionnelles.

La demande doit être faite par écrit dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le congé aurait dû être

pris. En cas de litige, c'est à l'employeur de prouver qu'il a bien informé le salarié et lui a permis de prendre ses

congés.

Définition

Le paiement rétroactif de congés oubliés désigne la demande d'un salarié visant à obtenir la rémunération de

jours de congé annuel légal auxquels il avait droit mais qui n'ont pas été pris ni payés, en raison d'un oubli ou

d'une omission, soit de sa part, soit de celle de l'employeur. Cette situation concerne exclusivement les congés

légaux prévus à l'article L.233-4 du Code du travail luxembourgeois, à l'exclusion des congés conventionnels ou

extra-légaux, sauf stipulation expresse plus favorable.

Questions fréquentes

Comment formaliser une demande de paiement rétroactif de congés non pris ?

La demande doit être adressée à l'employeur par écrit, en précisant la période concernée et le nombre de jours de congé non pris. Il est
recommandé de conserver les preuves de toutes les démarches et de réagir rapidement dans les délais légaux de prescription.

Dans quel délai un salarié peut-il réclamer des congés payés non pris ?

La demande de paiement rétroactif doit être faite par écrit dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le congé aurait dû
être pris, conformément à l'article L. 222-2 du Code du travail luxembourgeois qui fixe la prescription des créances salariales.

Quand un salarié peut-il demander le paiement rétroactif de congés non pris au Luxembourg ?

Un salarié peut demander le paiement rétroactif de congés oubliés uniquement si l'employeur ne lui a pas permis d'exercer effectivement
son droit au congé, notamment en ne l'informant pas clairement ou en refusant leur octroi sans motif valable. Si le salarié a
volontairement omis de prendre ses congés alors que toutes les facilités lui étaient offertes, le paiement rétroactif est en principe exclu.

Qui doit prouver que le salarié a pu prendre ses congés en cas de litige ?

En cas de litige, c'est à l'employeur de prouver qu'il a bien informé le salarié et lui a permis de prendre ses congés. L'employeur doit
démontrer qu'il a rempli son obligation d'information active et de mise en mesure effective du salarié d'exercer son droit au congé.
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Conditions d’exercice

Le droit au paiement rétroactif des congés non pris ou non payés n'est pas automatique. Le salarié doit démontrer

que l'employeur ne lui a pas permis d'exercer effectivement son droit au congé, notamment en ne l'informant pas de

manière claire et en temps utile de la possibilité de prendre ses congés ou en refusant leur octroi sans motif valable.

La jurisprudence luxembourgeoise impose à l'employeur une obligation de vigilance et d'information active. Si le

salarié a volontairement omis de prendre ses congés alors que toutes les facilités lui étaient offertes, le droit au

paiement rétroactif est en principe exclu, sauf circonstances exceptionnelles (ex. maladie prolongée, impossibilité

objective).

Modalités pratiques

La demande de paiement rétroactif doit être adressée à l'employeur par écrit, en précisant la période concernée et le

nombre de jours de congé non pris. Le salarié doit agir dans le délai de prescription de trois ans prévu à l'article

L.222-2 du Code du travail, à compter de la date à laquelle le congé aurait dû être pris. En cas de litige, la charge de

la preuve pèse sur l'employeur pour démontrer qu'il a effectivement permis au salarié de prendre ses congés. Si le

salarié a quitté l'entreprise, le paiement des congés non pris doit intervenir avec le solde de tout compte, sauf si

l'employeur prouve que le salarié a refusé de prendre ses congés malgré les rappels.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de tenir un relevé précis des congés pris et restants, d'informer régulièrement les

salariés de leur solde de congés et de les inviter formellement à les prendre avant la fin de la période de référence.

Toute invitation ou refus doit être documenté. Les salariés doivent, de leur côté, solliciter par écrit la prise de leurs

congés et conserver les preuves de leurs démarches. En cas d'oubli, il est conseillé de réagir rapidement et de

formaliser la demande de paiement rétroactif dans les délais légaux.

Cadre juridique

Le droit au congé annuel payé est garanti par les articles L.233-4 et suivants du Code du travail. La prescription des

créances salariales, y compris les indemnités de congé, est fixée à trois ans par l'article L.222-2. La jurisprudence

nationale, notamment les arrêts de la Cour d'appel du travail, précise que le paiement rétroactif n'est dû que si

l'employeur n'a pas rempli son obligation d'information et de mise en mesure effective du salarié d'exercer son droit

au congé. En cas de rupture du contrat, l'article L.233-10 impose le paiement de l'indemnité compensatoire pour

congé non pris.

L'employeur doit pouvoir prouver qu'il a informé le salarié de ses droits à congé et qu'il lui a effectivement permis de les exercer, sous

peine de devoir verser une indemnité rétroactive, même plusieurs années après les faits, dans la limite de la prescription.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


